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Contact : Marie-Estelle CALMETTES, Juriste - chargée de projets, mecalmettes@droitsdurgence.org 

Depuis plus de 20 ans, Droits d’urgence s’engage auprès des collectivités, des associations humanitaires 

(Médecins du Monde, Emmaüs, Secours Populaire, Armée du Salut...), des hôpitaux publics, des 

établissements psychiatriques et pénitentiaires pour permettre que chaque personne ait accès au droit. 

Droits d’urgence est une association humanitaire de 48 salariés et 284 bénévoles professionnels du droit 

créée en 1995 ayant pour objet la lutte contre l’exclusion par l’accès au droit. Elle organise, coordonne 

et gère des permanences et dispositifs d’accès au droit généralistes sur le territoire francilien. En 2018, 

Droits d’urgence a apporté une aide à 83 561 personnes dans 92 lieux d’intervention en assurant 11 842 

permanences juridiques sur la base d’une méthodologie forte : Aller vers, Associer, Informer et 

Accompagner. 

L’action fondatrice de Droits d’urgence fut d’implanter des permanences juridiques gratuites et 

généralistes assurées par des bénévoles professionnels du droit au sein de structures accueillant 

l’urgence sociale.  

A partir de 2012, Droits d’urgence a mis en place des permanences Pro Bono assurées par une équipe 

d’avocats volontaires dans le cadre d’un accord de partenariat établi avec les cabinets.  

Cet investissement, humain et financier, fournit un soutien pratique aux actions de Droits d’urgence en 

même temps qu’il répond à deux obligations essentielles de la profession d’avocat : désintéressement 

et solidarité. 

Le partenariat Pro Bono est organisé autour de quatre axes : 

- Participation des avocats du cabinet aux permanences juridiques 

- Prise en charge de dossiers contentieux en lien avec les juristes de Droits d’urgence 

- Formation en droit des étrangers pour l’accompagnement d’un public spécifique 

- Assistance du cabinet sur des sujets propres à l’association 
 

Participation des avocats du cabinet aux permanences juridiques 

Droits d’urgence organise, coordonne et assure près de 200 permanences juridiques gratuites 

généralistes hebdomadaires. Il est proposé aux avocats du cabinet d’intervenir au titre du Pro Bono 

pour renforcer les permanences juridiques assurées à Paris. 

Ces permanences d’information juridique et d’aide aux démarches administratives et juridiques, sont 

organisées in situ au sein, notamment, d’associations humanitaires, de centres sociaux et 

d’établissements pénitentiaires. Elles sont assurées par deux avocats du cabinet accompagnés par un 

bénévole expérimenté ou un juriste salarié, coordonnées par un juriste référent de Droits d’urgence 

présent au siège de l’association et disponible par téléphone au moment de la permanence. 

Pour garantir la réussite du projet et la présence des avocats sur la permanence, un pôle d’avocats 

volontaires du cabinet est constitué, permettant une mobilisation n’impactant pas sur l’organisation du 

cabinet et permettant de faire face aux aléas liés à la gestion des urgences de ce dernier. 
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Les permanences, d’une durée de 3h (9h30-12h30 / 14h-17h), ont lieu en semaine et sont organisées 

sur la base d’un planning établi avec la structure ou l’établissement partenaire, le cabinet et Droits 

d’urgence. 3 à 4 personnes sont reçues par permanence. Le planning est transmis en amont au référent 

du cabinet, chargé de la coordination de l’action Pro Bono auprès des avocats volontaires, permettant 

de s’assurer de la présence des avocats aux permanences. 

Le temps de mobilisation d’un avocat est fonction du nombre de volontaires inscrits et du calendrier 

des permanences. En moyenne, un avocat intervient 3h par mois pour Droits d’urgence. 

Les principales problématiques soulevées en permanence sont les suivantes : 

- Droit des étrangers 

- Droit du travail 

- Droit du logement 

- Droit de la famille 

- Droit de la consommation, surendettement 

- Droit pénal 

Les principales actions engagées au sein des permanences sont les suivantes : 

- Information et conseil juridiques 

- Rédaction de courriers administratifs et juridiques 

- Constitution de dossier 

Les avocats volontaires renseigneront des fiches statistiques anonymes transmises par Droits d’urgence, 

permettant une analyse et un suivi de l’action Pro Bono ainsi qu’une exploitation pour le rapport annuel 

d’activité. 

 

Synthèse de l’action des avocats au sein des permanences 

Accueil des 
usagers 

- Donner une information et/ ou conseils en droit à l’usager 

- Assistance juridique : prise en charge dossier : constitution de dossier, 

accompagnement, courrier, recours (administratif et/ou contentieux) demande 

d’AJ, téléphone, recherches…) 

- Orientation éventuelle auprès d’autres dispositifs d’accès au droit ou associations 

Méthode de 
travail 

- Avant toute démarche, s’assurer que les bénéficiaires ne font pas déjà l’objet 

d’une prise en charge par une autre association ou par un avocat 

- Identification du ou des problèmes juridiques rencontrés 

- Information et/ou conseil juridique 

- Renseignement des fiches de contact et des rapports d’intervention statistiques 

et transmission au référent de Droits d’urgence 

 Qualités 

- Sens du contact, écoute et patience 

- Ponctualité 

- Rigueur dans les entretiens et le suivi 
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Exemple de situation rencontrée en permanence 

Droits d’urgence a été sollicitée concernant un monsieur de nationalité polonaise. Suite à son licenciement 

en 2009, ce monsieur n’a pas retrouvé d’emploi, compte tenu de difficultés liées à son état de santé. 

Monsieur perçoit le RSA et l’aide au logement depuis plusieurs années en tant que ressortissant 

communautaire démontrant d’un droit au séjour sur le territoire français (sans obligation de présenter de 

titre de séjour). 

En 2017, la CAF décide de suspendre ses prestations familiales, affirmant 

que son droit au séjour prenait fin et demandant alors des informations 

sommaires sur sa situation. L’équipe de la structure a alors sollicité Droits 

d’urgence afin d’être accompagnée face à cette situation concernant son 

droit au séjour et son droit à percevoir ces allocations. Un rendez-vous 

s’est tenu avec l’intéressé pour étudier sa situation. Un courrier a ensuite 

été rédigé pour démontrer qu’il était en situation régulière et avait donc 

le droit à ces allocations. 

L’intervention de Droits d’urgence a permis de régulariser au plus vite 

cette situation et a permis à Monsieur de ne pas connaitre une rupture de 

droits, en l’occurrence la perte de ses seules ressources. 

 

Prise en charge de dossiers contentieux en lien avec les juristes de Droits d’urgence 

L’action de Droits d’urgence consiste à apporter une aide à la connaissance du droit et à l’exercice du 

droit. Il est proposé aux avocats du cabinet d’apporter une assistance aux juristes salariés de Droits 

d’urgence en matière de prise en charge du contentieux. 

Cette action, qui ne nécessite pas une présence physique sur les permanences, permet de mettre à 

profit l’expertise du cabinet pour garantir l’effectivité de l’accès au droit des usagers accompagnés par 

l’association, parfois non éligibles à l’aide juridictionnelle. 

Les demandes de prise en charge des dossiers contentieux sont centralisées auprès du référent de 

Droits d’urgence et transmises au référent du partenariat au sein du cabinet. 

 

Formation en droit des étrangers pour l’accompagnement d’un public spécifique 

Droits d’urgence assure la formation des avocats du cabinet sur les problématiques rencontrées au sein 

des permanences. Ces formations sont assurées par des salariés et bénévoles référents de l’association, 

en présentiel et sur site, au sein du cabinet. Elles sont organisées sur un créneau défini avec le cabinet. 

En sus, un catalogue des formations dispensées par Droits d’urgence est disponible auprès de la 

responsable de la formation et de la vie associative. 

Les avocats volontaires du cabinet peuvent également proposer des cycles de formations spécifiques 

profit de l’équipe de Droits d’urgence, en fonction de leur spécialité et domaines de compétence. 
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Assistance du cabinet sur des sujets propres à l’association 

Soucieuse d’apporter une réponse adaptée à l’évolution des enjeux de la société, Droits d’urgence 

inscrit son action dans une démarche d’innovation. Santé mentale, milieu pénitentiaire, l’expertise de 

Droits d’urgence permet d’entreprendre des actions innovantes visant à toucher des publics jusqu’alors 

non-atteints. Depuis 2015, l’association porte le projet de première plateforme numérique d’accès aux 

droits fondamentaux, DroitDirect.fr, lauréat du programme IMPACT « Fragilité sociale » d’Ashoka & 

Malakoff Médéric et récompensé en 2017 par le label présidentiel La France s’engage. 

Dans le cadre de sa gestion quotidienne, Droits d’urgence est parfois confrontée à des problématiques 

juridiques inhérentes à la vie de l’association ou liées au développement de projets innovants (droit des 

contrat, droit fiscal, protection des données, business plan, etc.). 

Le cabinet peut prêter son concours à l’association afin de participer à la sécurisation et au 

développement de son action. 

 

Conditions du partenariat  

- Accord de partenariat : Droits d’urgence conclut un partenariat avec le cabinet et la structure 

d’accueil des permanences. Cette dernière met à disposition de l’équipe de Droits d’urgence un 

local et le matériel nécessaire à la bonne réalisation de la permanence. L’accord de partenariat 

est conclu pour une durée d’un an renouvelable. 

 

- Soutien financier : Le cabinet s’engage chaque année à verser un soutien financier à Droits 

d’urgence au titre de cette mission Pro Bono, comprenant l’organisation de la permanence et 

formations délivrées auprès des avocats du cabinet désignés pour intervenir dans les 

permanences. 

 

- Suivi du partenariat : Droits d’urgence assurera, en accord avec le cabinet, une valorisation du 

partenariat Pro Bono dans le rapport annuel de l’association et les supports de communication. 

Les membres du cabinet seront invités aux évènements organisés par Droits d’urgence, en lien 

avec la vie de l’association ou participant de la promotion de l’accès au droit et des 

problématiques liées : visites d’élus et de personnalités, colloques, expositions, etc. 

Des réunions d’information trimestrielles seront organisées avec les autres partenaires de 

l’association et des réunions biannuelles seront consacrées au suivi du partenariat mis en œuvre 

avec le cabinet. 
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Rejoindre l’équipe de Droits d’urgence 

L’association créée en 1995 est devenu un acteur central de la lutte contre l’exclusion et de l’accès au 

droit en France, participant à sensibiliser les acteurs publics aux enjeux de la lutte contre l’exclusion. 

Droits d’urgence est signataire de la Charte nationale de l’accès au droit (ATD Quart-Monde, La Cimade, 

Les Restaurants du Cœur, Le Secours Catholique, Réseau National d’Accès au Droit et à la Médiation 

(RENADEM), Fondation Abbé Pierre, Ministère de la Justice), membre fondateur du RENADEM, membre 

du Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD) de Paris, du collectif ALERTE, de l’Union Régionale 

Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux d’Île-de-France (URIOPSS), de l’Union 

Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS) de 

l’Observatoire de l’Enfermement des Etrangers (OEE) et de l’Observatoire du Droit à la Santé des 

Etrangers (ODSE). 

Droits d’urgence est présidée bénévolement par Jérôme GIUSTI, avocat NTIC, fondateur des cabinets 

11.100.34 Associés et Metalaw Avocats Associés.  

 

Témoignage de Matthieu, avocat, bénévole 

« Je suis avocat en droit pénal des affaires et général, 

bénévole à Droits d’urgence depuis 2 ans. Lorsque je me suis 

engagé, je revenais d’une mission au Rwanda à la Ligue des Droits 

de la personne dans la région des Grands Lacs. Je voulais rester 

engagé. J’ai commencé en faisant une permanence pour la 

protection de l’enfance dans le 18e arrondissement de Paris. 

Aujourd’hui, je fais des permanences pour l’accès au droit 

des migrants toutes les deux semaines au Secours 

Populaire : ce sont surtout des cas de titres de séjour, du 

droit des étrangers. Nous faisons aussi parfois des actions 

ponctuelles comme l’aide à la régularisation des couturiers 

de la Goutte d’Or, qui a duré deux mois, ce qui est assez 

passionnant. 

J’aime beaucoup être à Droits d’urgence car c’est très 

diversifié : selon les envies et les profils, il y a tous les types 

de permanences (Bus Barreau de Paris Solidarité, Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Paris, 

jeunesse, mineurs…). Ce qui me plaît, c’est particulièrement le droit des étrangers, et il y en a besoin ! 

Notre impact n’est pas toujours directement juridique. Par exemple, il y a des personnes qui sont loin de 

la régularisation. L’impact, pour elles, c’est plus d’expliquer, de rassurer, d’écouter leurs proches. Il s’agit 

d’un apport relationnel. Pour les cas les plus proches de la régularisation, l’impact est là plus juridique car 

on leur indique quelle voie on peut utiliser, quels documents, quels critères. Pour ces situations, nous 

pouvons vraiment apporter quelque chose notamment par le réseau des accompagnateurs en Préfecture. 

Il y a besoin d’un intermédiaire entre l’administration et la personne. 

Au début, j’avais envie de faire le plus possible pour tout le monde. Mais je me suis rendu compte que le 

plus utile, c’est de dire les choses telles qu’elles sont. Être honnête, parfois dire que ce n’est pas possible. 

Il y a beaucoup de détresse, mais on apprend à mettre de la distance. On réussit à avoir un côté technicien, 

mais en même temps on veut garder le côté compassion. C’est cet équilibre qui est dur à trouver, et deux 

ans d’expérience ne suffisent pas à être sûr que l’on a cet équilibre ! C’est pour cela que j’ai envie de 

continuer, pour cet enrichissement humain. » 


